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AVIS 
 

 

Il importe de prendre note que la présente édition inclut implicitement tout modificatif et tout errata qui 
urs du présent 

 

 
INTERPRÉTATION 

Les formes verbales conjuguées doit et doivent sont utilisées pour exprimer une exigence (caractère 
obligatoire) qui doit être respectée pour se conformer au présent document. 

Les expressions équivalentes il convient et il est recommandé sont utilisées pour exprimer une suggestion ou 
un conseil utiles mais non obligatoires ou la possibilité jugée la plus appropriée pour se conformer au présent 
document. 

ption des notes mentionnées notes normatives qui contiennent des exigences (caractère obligatoire), 
présentées uniquement dans le bas des figures et des tableaux, toutes les autres notes du document 
mentionnées notes sont informatives (à caractère non obligatoire) et servent à fournir des éléments utiles à la 

 

Les annexes normatives fournissent des exigences supplémentaires (caractère obligatoire) qui doivent être 
respectées pour se conformer au présent document. 

Les annexes informatives fournissent des renseignements supplémentaires (à caractère non obligatoire) 
document ou à en clarifier 

conformer au présent document. 

 
DÉGAGEMENT DE RESPONSABILITÉ 

Le présent document a été élaboré comme document de référence 

ple, des 

. 
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PRÉAMBULE 

Le monoxyde de carbone est un gaz toxique, incolore et inodore
dangereuse pour la santé : une intoxication grave peut entrainer des séquelles à long terme, voire la 
mort. Pour déceler la présence du monoxyde de carbone, utiliser un équipement 
de détection particulier (avertisseur de monoxyde de carbone, détecteur à lecture continue). 

Les travaux de sautage produisent 

, et 
intoxiquer les personnes qui se trouvent dans ces endroits. 

monoxyde de carbone, un comité technique intersectoriel a été formé pour analyser ce problème. 
Les travaux de ce comité technique ont conduit à la publication, par le ministère de la Santé et des 
Services sociaux, du document Les intoxications au monoxyde de carbone et les travaux de 
sautage : Guide de pratiques préventives (voir annexe G). Ce document établit les mesures 
préventives existantes et devant impérativement être mises en place avant la réalisation des travaux 
pour éviter les intoxications par monoxyde de carbone. Les éléments pertinents du guide ont été 
utilisés ou adaptés par le comité de normalisation laborer les exigences du présent 
devis normalisé. 

Dans le contexte de travaux de construction, les entrepreneurs sont responsables des dommages 
provoqués par leurs activités et celles de leurs employés et des conséquences qui en découlent. Ils 
ont donc la responsabilité de prévention nécessaires 
pour éviter les intoxications par monoxyde de carbone lors de travaux de sautage. 

le respect des exigences du 
présent devis, une est effectuée pour éviter les intoxications graves ou le 
décès des personnes présentes dans le lieu contaminé. La participation des divers organismes à cette 

, à titre informatif, annexe E. Pour plus de 
renseignements sur ce sujet, le lecteur peut se référer au 
services de sécurité incendie (publié par le ministère de la Sécurité publique) [voir annexe G], 
lequel con interventions en présence de monoxyde de 
carbone découlant de  

 

carbone se disperse dans le sol et peut se déplacer. Ce déplacement du monoxyde de carbone dans 
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pendant p
intoxiquer gravement les occupants et même causer leur décès si ces espaces ne sont pas munis 
d avertisseurs de monoxyde de carbone résidentiels. Comme ce gaz est incolore et inodore, la seule 
façon de le déceler est  un avertisseur de monoxyde de carbone. 

Certaines conditions de sol et de revêtement de sol ne sont pas favorables à la dissipation des gaz 
la rétention du gaz dans le sol est favorisée par la 

e couche imperméable au-dessus du roc, par exemple : 

 un reco  

 une couche de dépôts meubles de texture fine (p. ex. : argile, till, silt); 

 un sol gelé ou enneigé; 

 des matelas pare-éclats restés en place trop longtemps après la détonation. 

Le déplacement du gaz retenu dans le sol est favorisé par la présence de chemins préférentiels, par 
exemple : 

 des conduites souterraines brisées; 

 du roc fragmenté créé par les sautages entre les maisons ou entre la route et les 
maisons; 

 des canalisations souterraines; 

 des sols très poreux ou présentant des structures permettant le déplacement des gaz 
(fractures ouvertes, failles, karst, etc.); 

 un remblai, des tranchées de route ou des entrées de service des maisons. 

La distance séparant les bâtiments du  est un facteur de risque très 
 plusieurs heures ou plusieurs jours après les 

sautages. Les bât lieu de travaux 
plus de surveillance et doivent être munis d de monoxyde de carbone résidentiels. 

Les exigences décrites dans le présent devis normalisé tantes à respecter 
lieu 

 (voir chapitre 3). 

avaloirs de sol, des 
margelles ou des puits dans une dalle de béton. Après un sautage, le monoxyde de carbone peut être 
retenu dans le sol ou sous la dalle de béton 

au moins 14 jours après le sautage au moyen 
d de monoxyde de carbone résidentiels. 
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En outre, u éjà infiltré lors de travaux 

pour le déplacement des gaz). 
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TRAVAUX DE CONSTRUCTION  EXCAVATIONS PAR SAUTAGE  

PRÉVENTION DES INTOXICATIONS PAR MONOXYDE DE CARBONE 

1 OBJET TION 

Le présent devis spécifie les exigences qui ont pour but de prévenir les intoxications par monoxyde 
de carbone lors des excavations faites par sautage qui ont lieu dans des chantiers de construction. 

Les exigences du présent devis visent à réduire le risque d intoxication par monoxyde de carbone 
des travailleurs et de la population avoisinant des chantiers de construction. 

Les exigences du présent devis visent également à réduire la quantité de monoxyde de carbone 
produite lors des opérations de sautage ainsi que la migration et la rétention des gaz dans le sol. 

Le présent devis s applique lorsque des tranchées ou d autres excavation sont faites par 
sautage. 

NOTE  Le présent devis ne vise pas précisément la prévention des intoxications par monoxyde de 
carbone dans les exploitations minières ou dans les carrières de gravier, mais il pourrait y être appliqué en 
tout ou en partie. Il est de la responsabilité des exploitants de mines et de carrières est 
applicable dans le contexte de leurs activités . 

Le présent devis s de sautage (tirs secondaires) 
bloc erratique (boulder) qui est complètement excavé et dont toutes les faces, sauf celle du dessous, 

 

Les exigences du présent devis s adressent aux entrepreneurs généraux, aux entrepreneurs 
spécialisés et à toute personne physique ou morale qui rédige des devis encadrant des travaux de 
construction nécessitant des excavations faites par sautage. 

AVERTISSEMENTS  

1 permet pas à  de se soustraire à 
règlements en vigueur dans  

2 Les avertisseurs de monoxyde de carbone dont il est question dans le présent devis sont conçus pour 
déclencher une alarme en fonction de concentrations qui sont établies dans les normes de référence de ces 
appareils. Des concentrations inférieures au seuil établi et qui ne déclench tout 
de même affecter certaines personnes plus vulnérables (femmes enceintes, nourrissons et jeunes enfants, 
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personnes atteintes de maladies cardiovasculaires)
tenir compte. 

3 Dans certains cas, il se peut que les exigences du présent devis ne soient pas suffisantes pour prévenir 
de façon adéquate les intoxications par monoxyde de carbone et que des mesures spéciales ou adaptées au 

 Dans ce cas, les exigences du présent devis peuvent être modifiées 

s et de le modifier ou de le 
 

2 RÉFÉRENCES NORMATIVES 

Il convient de prendre note que, dans le présent document, une référence normative datée signifie 
nce normative non 

 

Pour les besoins du présent document, les ouvrages de référence suivants (incluant tout modificatif, 
errata, rectificatif, amendement, etc.) contiennent des exigences dont il faut tenir compte et sont 
cités aux endroits appropriés dans le texte : 

2.1 ES DE NORMALISATION 

Groupe CSA (Association canadienne de normalisation) [www.csa.ca/cm/ca/fr/home] 

CAN/CSA-6.19-01 (R2006) Residential Carbon Monoxide Alarming Devices. 

UL (Underwriters Laboratories Inc.) [www.ul.com] 

UL 2034 Standard for Single and Multiple Station Carbon 
Monoxide Alarms. 

2.2 LOIS, RÈGLEMENTS ET DOCUMENTS DE MÊME NATURE 

QUÉBEC. Code de sécurité pour les travaux de construction. 

QUÉBEC. Loi sur la santé et la sécurité du travail. 

QUÉBEC. Règlement sur la santé et la sécurité du travail. 

3 DÉFINITIONS 

Pour les besoins du présent document, les termes suivants sont ainsi définis : 

advection, n. f. , créé par une différence de pression. 

NOTE  
dans le sol vers les bâtiments et les infrastructures enfouies qui pose un problème. 


